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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret de
présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de :

- LOI modifiant la loi nO 61-10 du 7 mars 1961
déterminant la nationalité sénégalaise.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée nationale

-= D A K A R =-
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RE~U8LIQUE DU SENEGAL

PRIMATURE
[/Z:J E CRE T

ordonnant Ja présentation à llAssemblée
nationale c1un projet de ~

- LOI modifiant la loi nO 61-10
du 7 mars Î961 déterminant la natio-
nalité sén~g31aise -

LE PRESIDE~T DE LA REPUBLIQUE:

VU la Consti t ut i.on

!IL) E CRE T E

Article 1 er.-. Le projet de loi dont le ·i:exte est annexé au présent
décret,- ser'a présenté à l'As3emblé8 nationale par le ministre d'Etat
Chargé de la Justice qui est charo~ dJen exposer les motifs et d:en
soutenir la discussion.

Article 2.- Le ministro d!Etat Chargé de la Justice et le ministre
Ci'Ë3ÏÏÏnfëirmation et des Télé commurlications, chargé des R ela tions
avec les Assemblées sont chQrgés~ chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du prGsent décre~.

üakar , 1e12 juillet 1978

Par le Président de la Républiq~o
Le Premier Ministre

f'1

Abdou Diouf---~,...,..--~-- Le ministre de l'Information et des
Télécommunications, chargé dess

Relations avec les Assem-
blées
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Le ministre
la Justice

d!Etat chargé de
Garde des Sceaux
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REPUBLIOUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

(27.06.78)

MINISTERE DE LA JUSTICE

FXPOSE DES MOTIFS
du projet de loi modifiant

la loi nO 61-10 du 7 mars 1961
déterminant la nationalité sénégalaise

- = - = -

La loi nO 61-10 du 7 mars 1961 déterwinant la nationalité
sénégalaise constitue le Code de la nationalité adonté au lendemain
de l'Indépendance.

Ce texte a déjà fait l'objet d'am~ndements insérés par les
lois nO 67-17 du 28 février 1967, nO 70-21 du 27 juin 1970 et n° 70-31
du 13 octobre 1970.

Après plusieurs années d'application, il est devenu indis-
pensable de lui apporter certaines modifications de fond accoMpagnées
de quelques retouches de Dure forme.

1 - Retouches de forme.-
La loi du 7 mars 1961 fait référence aux disnositions du

Code civil et de la coutume oui répissaient alors l'état des person-
nes. Il était donc opportun de remplacer ces indications par des
références aux dispositions correspondantes du Code de la Famille .

../ ....
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(27.06.78)

2/ -

C'est llobjet des ~odifications apportées par le projet
à la rédaction des articles 6, 7, 9, 10 et 20 de la loi.

II - Modifications de fond.-

Elles ont pour objet

- de limiter l'application du "jus soli" ;
- d'aménager la condition de résidence préalable
- d'étendre les incapacités tem~oraires frappant le

naturalisé
- d'allonger le délai de déchéance.

a) - Limitation du jus soli

Dans sa rédaction actuelle, en son article premier, la loi
accorde la nationalité sénégalaise d'oripine 8 tout individu né au
Sénégal d'un ascendant au premier degrp Qui y est lui même né.
Les alinéas 2 et 3 de cet article indiquent même que ces coriditions
sont présuwées remplies par les personnes qui justifient avoir eu de
tout temps la possession d'état de sénépalais.

Or, il existe des P&ys qui instituent la r~gle de l'allé-
gence perpétuelle, si bien que certains descendants d'étrangers ont,
à la foi, au moins une nationalité étrangère (parfois deux), et la
nationalité sénfgalaise. La ~odification apportée à l'article 2 par
la loi n° 70-31 du 13 octobre 1970 permet au Gouvernement de s'opposer
à cette acquisition autcmatiau~ de la nationalité sénégalaise dans
l'année de la délivrance du certificat de nationalité, mais ce texte
s'est avéré d'application diff~cile et incertaine. Il est dont apparu
néces sai re d'cx cLure du bénéfice du "jus sol i", les individus aux-
quels une nationalité étrangêr0 est attribuée d'office par la loi du
pays dont leurs parents possèdent la nationalité.

../ ....

Cf loi n° 1979/01 du 04 janvier 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



(27.06.78)
3/-

C'est l'objet de l'article 2 du projet de loi qui ajoute
un quatrième alinéa à l'article premier de la loi n° 61-10 du 7 mars
1961 .

b) - Aménagement de la condition de résidence
préalable :

Le texte actuel imnose à ceux oui sollicitent leur natura-
lisation de justifier d'une résidence habituelle au Sénégal prolongée
pendant dix années, ce délai étant ramené à cinq ans pour ceux qui
ont épousé une sénégalaise ou servi vendant cinq ans dans une adminis-
tration ou un établissement public sénégalais.

Assouplissant ces dispositions, le projet assimile à la
résidence au Sériégal le séjour hors du Sénégal d'un étranger qui exer-
ce une activité pour le co~nte ou dans l'intérêt du Sénégal.

Il a ~aru d'autre part opportun de prévoir la réduction du
délai de résidence à cinq ans dans deux cas spécifiques nouveaux :

celui de l'étranger oui a rendu au Sénégal des services
importants, et non plus exceptionnels, comme dans le texte actuel;

- celui de llétranger dont la naturalisation présente
pour le Sénégal un intérêt exceptionnel.

Il est proposé d'insérer ces dispositions nouvelles, res-
pectivement, dans les alinéas 4 et 2 de l'article 12 de la loi.

c) - Extension des incaDacités teJllporaires

Pour éviter ~ue les secteurs réservés aux nationaux se trcu-
vent envahis par les étrangers récemment naturalisés et pour écarter

../ ... ·
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(27.06.78)
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par là même, les requêtes qui ne seraient motiv€es que par un intérêt
exclusivement mat€riel, le projet ajoute ~ la liste des activités
provisoirement interdites l'exercice de l'une des professions r6ser-
v€es aux s6n6galais nar application de la loi nO 71-47 du 28 juillet
1971 .

Il est toutefois pr€cis€ que le naturalis€ peut être relevé
de ces incapacit€s par décret, non seulement lorsqu'il a d€jà rendu
des services importants, mais aussi, quand la naturalisation présen-
te un intérêt exceptionnel pour le Sénégal.

Le projet harmonise ainsi les dispositions du nouvel arti-
cle 16 avec celles proposées pour la nouvelle rédaction de l'article
1 2 •

d) - Extension du délai de d€chéance :
Les causes de déchéance du bénéfice de la naturalisation

ont ét€ pr€cisées nar la loi n° 70-27 du 27 juin 1970 qui a donné
une nouvelle rédaction ~ l'article 21. Il s'apit des naturalis6s ayant
subi des condamnations graves ou ayant un comportement incompatible
avec la qualité de sénégalais. A l'occasion de cette modification le
d€lai de dix ans, prévu par le texte initial, avait été maintenu.

Il est apparu nécessaire de faire porter sur une plus lon-
gue période le délai pendant lequel pouvait être appréciée la loyauté
du naturalis6 à l'égard de la communauté nationale qui l'accueille.
Le projet propose en conséquence de porter ce d€lai à quinze ans.

Cette rigueur ne semble pas devoir épargner ceux oui ont
d€jà b€néficié de la naturalisation. C'est pourquoi l'article 3 du

../ ....
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(27.06.78)
5 j_

projet de loi prévoit que les dispositions nouvelles de l'article
21 s'appliqueront aux décrets de naturalisation intervenus moins de
dix ans avant la date d'entrée en vigueur de la loi.

Par contre, il s'est avéré que lorsque le délai de déché-
ance de dix ans, prévu par le texte actuel, se trouvait déjà expiré,
il n'était pas possible de remettre en cause des naturalisations
devenues définitives par l'effet de la loi.

Bien que limitant les effets du "jus soli", le projet de
loi, par les dispositions nouvelles envisagées, devrait permettre de
faire bénéficier plus aisément de la nationalité sénéealaise les
6tr~ngers qui peuvent véritablement ~tre utiles au Sénégal tout en
assurant un contrôle plus rigoureux du comportement de ceux oui ont
bénéficié de la naturQlisation.j-
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au nom de la Commissionde la Légtslatton, de la Justice,
de l'AdnünistratiQn Généralè' et du RèglementIntérieur.,

sur'

Le Pzojet de loi nO 25/78 modifiant la loi nO61-10 du' 7 mars 1961, ,
déterminant la nationalité sénégalaise.,

par
Monsieur Abdoul.eye NllU..JG

RllPPORTEUR.,
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'C " ,1';,\ .. ' '.' .;, .' .• :,~.;.,;;kJ~~\{;·;>\')·;;"'i<I':;>·"·"'<;.';\
Au:llÎhdemain dé l itMêptin4~éie; 1~\t;jï".6.'1-'ld~,

du 7 mars 1961 constituait IJ Code SB.n.dgaUiis d~·la ·Natio~&:ité.· . .'
'. ..'. '. ..' "', ....,/{<.:} r. " .•.:l·~:~/:jC+·'.!;"·,';

,. lVialgré 'les différentes_modifi_~atioris",i,nt~,rr~!1u~!:!::
.-en 19.67 et Ien 1910, iloa paru nèces§:~rfl:;dèj~·,;:~~~~ii:'çf·f~~:: ".. ".·..·,·.'t~':
l'ada~ier au nfveeu actuel de n9treié~slÇlt,~~~ 'tkt:·:.~tiPbiht:.'~de·'vue ,.~~1~l.:.Y~
de la farine que du potnt de vùe. du fOIL~~ "."." .' " . ',,'

'-.•...
, ;--,

S'.agiss ',:ant de la fo:hne, les artfcl.es 6, 7, 9,
. 10 et 20 de la loi fe rom désormais référe~ce au: Code (i'e fan1;il.le
et non plus au Code CivUet' aux coutumes~Ui ~é2ts~~~rit' î'ét~
des personnea;

Les modifications' de fond sont plus
nombreuses et plus importantes.

1.) On a d'abord lL-m.té,l 'a~9uisition cle lé,l; .national.ité du fait
du lieu de ned ssanc e, En ef.fet,la loi actuell~ u~ccoi'de La
nationalité sénégalaise d'origine, à tout individu né au Sénégal
d'un ascendant au premier desré qui y est Iui.-même né, .ou qui
justifie avoir eu,de tout teD:rps,la possession d',état de Sénéûalais.

Mai s avec la rè;zle de l~allégo:nce p-erpétuelle,
certains descendants d'étranGers ont, à la fois, une ou deux
nationalités étran3ères, et la nationalité sénégalaise.

• ,<Ît

\'

f
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, ,'.'i, " ",.,;;,;,Ii'~\::;HY;~<1~·~;~}:i~:,:;:~
, .«Deja lf4it1~2'2~'è1é la~;lo:t;

• h Il \ ..J :.~?,.~:t~.:.'.::~ -~. d . -, .,.o;;"l~f .• • .-.r.-"l:~.~~-;, ~~ ,'-,":::: :'r). ~r;. ~~ 'lo.••~'t: •

, ", .:1970; :p~ë~ettBit ",aU:CoUVe rnèmeIj.tt à.è$'oPP·'· '":ar.;'cd.tf~r:':,'"
- J,.: -~/.':,' ,J "_ " ~.:'i. ~ ;'J _.",,; -::4}:_ :'\"' .:' ,:y.~-·.~fi(!~:(,~~J~~·~~·,··~,..··;~:q}f~:·t .

. '" acqw,s~~9tl a~tom~que de laAlati0.na1j.t~~:sê~~g,#llfl~iJ~è,:d~IÜj:.Te

:'::~~4::=;e!:~!~~1!;~;~~1~1~~~~~::~~~,·
Aussi'le p:rojet' ,qui est $Olirb.is:,à:v6tre;ex!#i~ri:~~:lCa::Ut,,:,ft,,,les
individus qui ont unenatio'naUiéétranrsère'dr(jffice,"du. fait de la

. . .~ . ;'

loi du pays dont Leur-s parents possèdent la '~8fiqnalité c',est
l',article 2 du' present projet de loi.

- 2)
été éUi'lénar7.éet'rltce~ <.>

,-,',

Dans Pétat actuel de' la législation" pour ~re
naturalisé sénégalais, il faut justifier d',une résidence 'habituelle
au Séné gal. pendant dix années ; ce délai est ramené à 5 ans
pour ceux qui ont épousé une sénés alaise ou qui ont servi pendant
cinq ans dans une adyninistration ou un établissement public
séné;3alais"

Le pro jet assouplit ces dispositions en
as stmtl ant à la résidence Q.l Sénéf3al du séjour hors du' SénéGal
d'un étranc c;;r qui y travaille pour Le compte et' dans l tintér~
du Sénégal..

Par ailleurs le nouveau texte réduit le délai
de résidence à 5 ans dans deux cas spécüiques :

- celui de l'étranrsEr qui a rendu au Sénénal
des services importants et non plus exceptionnels comma le dit 1<::
texte actuel ,

- celui de l'étranger dont la natu ralisation
présente pour le Séné8al un intérm exceptfonnel ;

./ ..
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, 4), Enfin la',d~rirl.èren?-odu~~ati.ond~' fotid.:tou~he;;a,u.;.d~~,<le
déchéance. La ,déêh.éante'du b~lléiited~ lariatùraiis;iittbîi'lpeufl" '

, ;.~~~:_~!:".., ( _,l" L ' '.",. -'_-;~" __ \ ",'. ,~<.~,\ __• __ .. ,'~ L' _., ,~l_.,·.J' î ,,> ~.·.;-':f- t?;~_.~ '1 "l, ,"

im.~zy.:eAi',r'pendent ' 15 Ji ans, é,t: nb;n, pl~s pen,4QAt'10 ans'èg@lle'1.e
prév;o~t'l~s.fextes actUelse">~~P'f9l9'~g~84~;'l':,C:~4ex.~" ,ô;l:'~~jM'~fu~
élssuré d',apprécierla lôYâ.ui~"d1.1;)1~tur'?l~s~à ltêgatCj.:'ÇJi~;},~~,~",
communauténattont)}e qui"l~açcue~:~!,;,Ces,ri.QuveÙe,~,di;~p,d$iJ.idns
s~~appliquèrontaux' decrets de naturalisation de 'moins'(;le"aÜ'~ •.
1Vlai:slorsque le délai de déchéance de (UX ans, actuellemèni'~n
vigueur, est révolu, on ne peut,plus mettre en+cause des'naturali-
sations devenues définitives par l ~effet de la loi.

'}I.près~oirentendu cet exposé dea It1ç>t:ifs, fait
par le lVlinistre d',Etat charBé de ia Ju~tice, Garde deS,SceCl.W,C,
la Commt sston de la;Lé3islation a constaté ,avecéatiSfaCtion que la
nouvelle loi permet de mieux contreIer le comporteméntde, ceux
qui ont bénéficié 'de la naturalisation ; ,éUe faq,ltte l 'acquis~~on de la
nationalité sénégel'arse aux étran3ers qui peuvent ~re Vraiment
utiles à notre pays.,

, A la suite d"une question posée sur les notions
de "services importants" et d'''intér~ exceptionnel", le Ministre
de la Ja:etice a précisé, au sens de la' loi, ce que couvreâenr
ces deux expressions. Les éléments d'appréciation sont d~ailleurs
énuméré s dans le texte même de l',article 12, dernier alinéa.

La Commâ aston de la Législation a donc salué cet
effort de clarification et d'adaptation dans la mise à jour de la loi
sur la nationlllité sénégel.ei.se; Elle a approuvé à L'unannnrtéle
Projet de Loi' 25/78 et vous demande de bien voulotr l'adopter à
votre tour, s~il ne soulève aucune objection de votre part."
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Ar
Un Peuple - Un But - Une Foi

IL llJ
modifiant la loi nO 61-10 du 7 mars
1961 déterminant la nationalité sénéga-
laise

L'Assemblée na~ionalc Q délibéré et adopté en sa séance du mercredi
20 décembre 1978 ;
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit

Article premier.- Les .avticles 6, 7, 9 (2ème alinéa), 10 (premier
alinéa) 12, 16, 20 (premier a.lüné a ) et 21 (premier alinéa) de la
loi nO 61-10 du 7 mars 1961 déterminant la nationalité sénégalaise
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

"illicle 6.- La filiation ne produit effet en matière
d'attribution de la nationalité que si elle est établie dans les
conditions déte~minées au Livre III du Code de la famille.

L'~ge de la majorité, au regard de la présente loi
est celui qui résulte de l'article 276, alinéa premier dudit Code".

"ArticJ-e 7.- La femme étrangère qui épouse un sénéga';
lais acquiert la nationalité sénégalaise au moment de la célébration
ou de la constatation du mariage, sous réserve pour le Gouvernement
de s'y opposer par décret, pendant un délai d1un an dont le point de
départ est fixé à l'alinéa 8 du présent article •

.../ ...
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Le mariage ne peut produire cet effet 'que si
acte en a été dre ssé sur le registre des m.ariages par l'officier de
l'état civil li'ayant célébré ou con staté, Si le ~'11ariagea été célébré
à l'étranger en la forme locale, il ne produit effet que si le
document le constatant a été transcrit sur les registrEs de
l'état -civil tenus par l'agent dtplomattque ou consulaire sénégalais
dans le ressort duquel la célébration a EU lieu.

Toutefois, si sa loi persormelle lui permet de
conserver sa nationalité, la f amme étran,3ères a la faculté,
antérieurement à la célébration ou à la constatation du mariage,
de décliner la nationalité sénégalaise.

Si le mariage est célébré ou const até au
Sénégal, cette faculté doit mre exercée devant le juge de paix dans
le ressort duquel doit ~re célébré ou constaté le mariage.

Cette faculté dott , si le marfage est célébré
ou constaté à l'étranger, €ttre ex crcée devant les agents
d;..plomatiques ou consulaires sénégalais dans ce pays.

Les autorités visées ci-de.sus doivent aussttôt
en aviser le mini stè r'e de la Justice.

En cas 'd'opposition du Gouvernem.ent
L'Intér-es sée est réputée n'avoir jamais acquis la nationalité
sénégalaise.

Le délai d'opposition ne court que du jour où
l1intéresree sollicite du mirustè re de la Justice le document
attestant qu'elle n'a pas usé de la faculté de décliner la
nationalité sénégalaise".

./ ..
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"Article 9. - (2ème alinéa) 1:enfant qui a fait
l 'obj~t d'une adoption pléniè re acquiert la nationalité sénégel.etse
si l'adoptant ou, en cas d'adoption conjointe, le père adoptant, est
sénégalais" •

"Article 10. - (Premier alinéa) Devie:nt de plein
droit sé négalats , au m~metitre que ses parents, à condition que
sa filiation soit établie conformément au chapitre 1 du libre rn du
Code de la Famille:

10 L t enfant légitime mineur dont le père ou
la mère veuve acquiert la nationalité sénégalaise ;

2°/ - L'enfant naturel mineur, dont celui des
parents à l'égard duquel la filiation a été établie en premier lieu
où, le cas échéant, dont le parent survivant acquiert la
national ité sénégalaise".

Il Article 12. _ Nul ne peut ~re naturalisé s'il
ne réside habituellement' au Sénégal au moment de la présentation
de sa demande et s'H n'y a séjourné antérieurem.ent pendant au
moins dix ans.

Ce délai est réduit à cinq ans pour ceux qui
sont mariés à une sénégalaise, qui ont servi pondant cinq ans dans
une administration ou un établissement public sénégalais, qui ont
rendu au Sénégal des services importants, ou dont la naturalisation
présente pour le Sénégal un intér~ excepttonnel ,

Par résidence habituelle, l'on doit entendre
l'établissement à deneure sur le territoire de la République sans
esprit de fixation ultérieure dans un autre Etat.

, Est assimilé à la résidence au Sénégal, pour
l"application de l'alinéa précédent, le séjour hors du Sénégal
d'un étranger qui e»=rce une activité professioIU1elle publique ou
privée pour Le COI'.:1ptede L'Et.at sénégalais ou d'un organisme dont
l',activité présente un intér~ pour l'économie ou la culture
séné3aJ.aise.

./ ..
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Les éléments d'appréciation des services

importants rendus ou de l'intér~t exceptionnel visés à l'alinéa 2
ci-dessus sont notamment : l'apport de talents ar-ttsttqucs ,
scientifiques ou littéraires disttngué s , l'introduction d'industries
ou d'inv~ntions utiles, la création au Séné3aJ. d'établissemp-nts
industriels ou dt exploitations agricoles" 0

Il Article 16. - L'individu qui a acquis la
natto nalité sénégalaise jouit, à la date de cette acquisition, de
tous les droits attachés à la nationalité sénégalaise, sous réserve
des incapacités ci-après :

10_ Pendant un délai de dix ans à partir du
décret de naturalisation, il ne peut ~re investi de fonctions ou
de mandats électifs pour' l'Exercice desquels la qualité de
sénégalais est nécos satr-e ;

2°- Pendant un délai de cinq ans à partir du
décret de naturalisation, il ne peut :

- ~re nommédans la Fonction publique
sénégel.at se 011 tU\ll.e.ired'un office ~-::ànistériel;

- êtr'e inscrit à un barreau

- sauf autorisation spéciale du ministre chargé
des Finances et des l\f'faires Econorat ques , exercer l'une des
professio ns énm:'lérées aux annexes l et Il du décret nO 71.1103
du Il octobre 1971 portant application. de la loi n? 71.47 du
28 juillet 1971 souraettant il autorisation ou déclaration préalable
l'exercice de certaines p rofessions commer'cteles , industrielles et
artisanal es, dans les conditions prévues au dit décret •

. 1••
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"Article premier (alinéa 4).- Sont exclus du
bénéfice des dispositions du présent article, les individus
auxquels une nationalité étrangère est abtribuée d'office par la
loi du pays et dont les parents possèdent la nationalité.

Article 3.- Les dispositions de l'article 21 de la loi nO ~1~10
'\,du 7 mars 1961 déterminant la nationalité sénégalaise, telle~~.

qu'elles sont modifiées par l'article 1er de la présente loi,
sont applicables aux individus qui ont acquis la nationalité
sénégalaise par l'effet d'un décret de naturalisation antérieur
de moins de dix ans à l'entrée en vigueur de la présente loi.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat

Dakar, le 4 janvier 1979

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

".1,1(./ ..

Léopold Sédar Senghor
Abdou Diouf
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